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SECTION     I      

REDEVANCE     SUR     LE     NAVIRE      

ARTICLE     1  er   - Conditions     d  ’  application     de     la     redevance      

1.1 - Il est perçu sur tout navire de commerce débarquant, embarquant ou 
transbordant des passagers ou des marchandises dans les zones 1, 2 et 3 du port de 
Bordeaux définies au 1.2 du présent article, une redevance déterminée en fonction du 
volume géométrique du navire calculé comme indiqué à l'article R.* 212-3 du code des 
ports maritimes par application des taux indiqués aux tableaux ci-après, en euros par mètre 
cube.

Article     R.*     212-3     du     code     des     ports     maritimes     (extrait)      

L'assiette de la redevance sur le navire est le volume V établi en fonction de ses 
caractéristiques physiques, par la formule ci-après :

V = L x b x Te

dans laquelle V est exprimée en mètres cubes, L, b, Te représentent respectivement la 
longueur hors tout du navire, sa largeur maximale et son tirant d'eau maximal d'été, et sont 
exprimés en mètres et décimètres.

La valeur du tirant d'eau maximal du navire prise en compte pour l'application de la 
formule ci-dessus ne peut, en aucun cas, être inférieure à une valeur théorique égale à :

(L et b étant respectivement la longueur hors tout et la largeur maximale du navire).

Pour les aéroglisseurs, l'assiette de la redevance sur le navire est le volume V établi 
selon la formule de l'alinéa 1er en prenant forfaitairement un tirant d'eau égal à un mètre.
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 0,14 x      L x b



1.2 - Les différentes zones du port sont définies comme suit :

ZONE 1 : correspondant à la partie de la circonscription du Grand Port Maritime 
de Bordeaux située à l'aval de la ligne droite joignant le clocher de 
Talmont au phare de Richard.

ZONE 2 : comprend la partie de la circonscription du Grand Port Maritime de 
Bordeaux non visée par les zones 1 et 3.

ZONE 3 : comprend la partie de la circonscription du Grand Port Maritime de 
Bordeaux située en rive gauche, entre les points kilométriques 11 et 
14,5.
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TYPES DE NAVIRES ET CATEGORIES

Taux de la redevance (€ / m³)

Entrée Sortie

Zones 1 et 2 Zone 3 Zones 1 et 2 Zone 3

 1 - Paquebots :
    . pour la part de volume entre 0 et 10 000 m³ 0.099 0.099
    . pour la part de volume entre 10 001 et 20 000 m³ 0.082 0.082
    . pour la part de volume entre 20 001 et 30 000 m³ 0.060 0.060
    . pour la part de volume au-delà de 30 000 m³ 0.042 0.042

 2 - Navires transbordeurs 0.148 0.148

 3 - Navires transportant des hydrocarbures liquides 0.525 0.504

 4 - Navires transportant des gaz liquéfiés 0.282 0.282

 5 - Navires transportant principalement des marchandises
 liquides en vrac autres qu'hydrocarbures 0.448 0.318

 6 - Navires transportant des marchandises solides en vrac :
    . Navires dont le volume est inférieur ou égal à 36 000 m³ 0.537 0.268 0.576 0.288
    . Navires dont le volume est supérieur à 36 000 m³ 0.702 0.268 0.576 0.288

 7 - Navires réfrigérés ou polythermes 0.297 0.228

 8 - Navires de charge à manutention horizontale (1) 0.179 0.179

 9 - Navires porte-conteneurs (1) 0.173 0.173

 10 - Navires porte-barges 0.342 0.282

 11 - Aéroglisseurs et hydroglisseurs 0.342 0.282

 12 - Navires autres que ceux désignés ci-dessus 0.337 0.280

(1) La redevance n'est pas due pour les navires qui effectuent exclusivement des opérations de débarquement de 
conteneurs vides.



1.3 - Lorsqu'un même navire est amené à débarquer ou à transborder des 
passagers ou des marchandises successivement dans différentes zones du port, il est 
soumis une seule fois à la redevance sur le navire, dans celle des zones où il a accosté 
pour laquelle le taux est le plus élevé.

Le type du navire et les modulations et abattements dont il fait l’objet sont 
déterminés en considérant l'ensemble des opérations de débarquement ou de 
transbordement effectuées par ce navire dans le port.

Des dispositions identiques sont applicables lorsqu'un même navire est amené à 
embarquer ou à transborder des passagers ou des marchandises, successivement, dans 
les différentes zones du port.

1.4 - Lorsqu'un navire ne débarque ou ne transborde ni passagers, ni 
marchandises, n’embarque ni passagers, ni marchandises, la redevance sur le navire 
n'est liquidée qu'une fois.1

1.5 - La redevance sur le navire n’est liquidée qu’une fois à la sortie :

- lorsque le navire n’effectue aucune opération commerciale,

- lorsque le navire n’effectue que des opérations de soutage ou d’avitaillement, ou 
de déchargement de déchets d’exploitation ou de résidus de cargaison.

Dans ce cas, elle est égale aux montants fixés dans le tableau de l’article 1er, 1.1, 
plafonnée à 0,07 €/m3.

1.6 - En application des dispositions de l’article R.* 212-5 du code des ports 
maritimes, la redevance sur le navire n’est pas applicable aux navires suivants :

- navires affectés à l’assistance aux navires, notamment aux missions de pilotage, 
de remorquage, de lamanage et de sauvetage ;

- navires affectés à la récupération des déchets et à la lutte contre la pollution ;

- navires affectés aux dragages d’entretien, à la signalisation maritime, à la lutte 
contre l’incendie et aux services administratifs ;

- navires en relâche forcée qui n’effectuent aucune opération commerciale ;

- navires qui, ne pouvant avoir accès à une installation portuaire, sont contraints 
d’effectuer leurs opérations de débarquement, d’embarquement ou de transbordement en 
dehors du port ;

- navires affectés à des missions culturelles ou humanitaires, ou présentant un 
intérêt général pour le patrimoine maritime.

1.7 - En application des dispositions de l’article R.* 215-1 du code des ports 
maritimes :

- le minimum de perception des droits de port est fixé à  94 € ;
- le seuil de perception des droits de port est fixé à 48 €.

1Lorsqu’un navire ne débarque ou ne transborde ni passagers, ni marchandises, la redevance sur le navire 
n’est liquidée qu’une fois à la sortie.

Lorsqu’un navire n’embarque ni passagers, ni marchandises, la redevance n’est liquidée qu’une fois à 
l’entrée.
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ARTICLE     2   - Dispositions     relatives     aux     modulations     en     fonction     du     rapport   
transport     effectif     par     rapport     à     la     capacité     du     navire     dans     son     activité     dominante,   
par     type     et     catégorie     de     navires,     en     application     des     dispositions     des     alinéas     I,     II,     III   
de     l  ’  article     R.*     212-7     du     code     des     ports     maritimes  

Pour les navires qui transportent des passagers, l'importance de l'escale est 
mesurée par le rapport a (*) : nombre de passagers débarqués, embarqués ou 
transbordés sur la capacité totale du navire en passagers.

Pour les navires qui transportent des marchandises, l'importance de l'escale est 
mesurée par le rapport a (*) : nombre de tonnes de marchandises débarquées, 
embarquées ou transbordées sur le volume V calculé comme indiqué à l'article R.* 212-3 
du code des ports maritimes.

En fonction de la valeur de a, le navire bénéficie éventuellement d'une réduction.

La redevance nette sur le navire est alors obtenue en multipliant le tarif d'entrée ou 
de sortie par le coefficient minorateur k (*) figurant dans le tableau ci-dessous :

Type de
Navire Zone tarifaire Valeur de a

Le coefficient
minorateur k

est égal à

12 1-2 0 ≤ a ≤ 0,600 1,5 a + 0,1

3 1-2
0 ≤ a ≤ 0,128

0,128 < a ≤ 0,38

1,5 a + 0,35

1,81 a + 0,31

5 1-2
0 ≤ a ≤ 0,1

0,1 < a ≤ 0,304

2 a + 0,35

2,2 a + 0,33

6 1-2-3
0 ≤ a ≤ 0,234

0,234 < a ≤ 0,4

1,4 a + 0,3

2,25 a + 0,1

8-9

1

---------------

2

0 ≤ a ≤ 0,008
0,008 < a ≤ 0,08
0,08 < a ≤ 0,16

------------------------------

0 ≤ a ≤ 0,006
0,006 < a ≤ 0,153

25 a
1,4 a + 0,21
8,5 a - 0,36

-----------------------------
25 a

5,8 a + 0,11

2-4-7-
10-11-12 1-2 0 ≤ a ≤ 0,057

0,057 < a ≤ 0,145
5 a + 0,125

6,68 a + 0,03

(*) a et k sont exprimés avec 3 chiffres après la virgule.
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Le calcul doit être fait aux dix millièmes arrondis au millième inférieur lorsque le 
chiffre des dix millièmes est inférieur à 5, au millième supérieur lorsque le chiffre des dix 
millièmes est supérieur ou égal à 5.

Ces réductions ne s'appliquent pas aux navires n'effectuant que des opérations de 
soutage ou d'avitaillement.

Navires     transportant     des     passagers   :

Lorsqu’un navire à passagers est tête ou fin de ligne dans le port et renouvelle plus 
de 50 % de sa capacité en passagers, une réduction complémentaire de 10 % est 
appliquée sur la redevance sur le navire, après déduction d’autres remises éventuelles.

Navires     de     croisière      

Pour les navires de croisière dont la majorité des passagers est constituée de 
croisiéristes et d’excursionnistes qui ne débarquent que temporairement, la redevance sur 
le navire n’est perçue qu’une fois à la sortie.

ARTICLE     3   - Dispositions     relatives     aux     modulations     en     fonction     de     la     fréquence     des       
touchées     en     application     du     V     de     l  ’  article     R.*     212-7     du     code     des     ports     maritimes  

3.1 - Pour les navires de lignes régulières ouvertes au public selon un itinéraire et un 
horaire fixés à l’avance, les taux de la redevance par type de navire font l’objet de 
l’abattement suivant, en fonction du nombre des départs de la ligne sur une période 
mensuelle :

. service à 1 touchée/mois : - 20 %

. service à 2 touchées/mois : - 30 %

. service à 3 touchées/mois : - 40 %

. service à 4 touchées/mois ou plus : - 50 %

La qualification du service sera arrêtée par le Grand Port Maritime de Bordeaux en 
fonction des engagements de l'armateur et de la fréquence des escales effectuées. Elle 
sera établie au démarrage de la ligne et validée ou modifiée à la fin de chaque trimestre 
civil pour une application aux escales du trimestre suivant.

3.2 - Navires n’appartenant pas à des lignes régulières, fréquentant habituellement le 
port :

Pour les navires d'un même armement n'assurant pas de ligne régulière, ou pour 
des opérateurs ou service commun d’armements transportant une même catégorie de 
produits, autres que des produits énergétiques, une ristourne de fidélité de 20 % est 
appliquée sur la redevance navire au-delà de la 60ème touchée réalisée dans l'année (une 
opération commerciale à l'entrée et une opération commerciale à la sortie lors d'une même 
escale sont considérées comme une seule touchée). Elle ne s'applique pas aux navires 
transportant des vracs énergétiques.

3.3 - Les abattements prévus au présent article ne peuvent se cumuler avec ceux de 
l’article  2. Lorsque le redevable satisfait également aux conditions dudit article 2, il 
bénéficie du traitement le plus favorable.

6



ARTICLE     4   - Dispositions     relatives     à     l  ’  abattement     supplémentaire     prévu     à     l  ’  article     R.*   
212-8     du     code     des     ports     maritimes  

Les abattements prévus aux articles 2 et 3 peuvent être assortis d’un abattement 
supplémentaire en faveur des trafics nouveaux ou de lignes intracommunautaires de 
passagers, de marchandises sur remorques (dites RO-RO) ou de conteneurs, sans 
toutefois pouvoir excéder, ni 50 % du taux de base, ni une durée de deux ans.

Les modalités d’application du présent article sont les suivantes :

Réduction     pour     un     nouveau     service     direct     sur     un     range     non     encore     desservi   :

Lors de l'établissement d'une nouvelle ligne régulière desservant en direct un range 
non encore desservi par ligne régulière, les navires assurant ce nouveau service peuvent 
bénéficier, en phase de démarrage et pour une durée d’un an, d'une réduction de 50 % de 
la redevance sur le navire. Cette mesure peut, après accord du Port de Bordeaux, être 
prolongée d’une période maximale d’un an.

Le bénéfice de cette mesure peut être accordé par le Port de Bordeaux dès la 
première touchée et avant l'agrément en ligne régulière par le service des douanes.

Cette réduction est cumulable avec la réduction en fonction de l'importance de 
l'escale ou en fonction de la fréquence des touchées, c'est-à-dire qu'elle est effectuée 
après application d'une de ces réductions s'il y a lieu.

Réduction     pour     ouverture     par     transbordement     d'un     nouveau     range     non     encore       
desservi     au     départ     du     port     de     Bordeaux   :

Une réduction de 25 % est appliquée lorsque, au départ ou à destination de 
Bordeaux, un nouveau range, non encore touché par une ligne régulière existante, est 
desservi par transbordement.

Cette réduction est accordée pour une durée d’un an et peut être prolongée d’une 
période maximale d’un an, après accord du Port de Bordeaux. Elle est cumulable avec la 
réduction en fonction de l'importance de l'escale ou en fonction de la fréquence des 
touchées, c'est-à-dire qu'elle est effectuée après application d'une de ces réductions s'il y a 
lieu. Par contre, elle ne peut s'appliquer si l'armateur bénéficie par ailleurs de la réduction 
pour création de nouvelle ligne (cf. ci-dessus).

ARTICLE     5   - Dispositions     complémentaires      

Les navires de types 6 et 12, déchargeant des marchandises à l’entrée et 
rechargeant, au cours de la même escale dans le port, des marchandises à la sortie, 
bénéficient d’une remise supplémentaire de 15 %, à l’entrée et à la sortie. Cette réduction 
est cumulable avec la réduction en fonction de l'importance de l'escale ou en fonction de la 
fréquence des touchées, c'est-à-dire qu'elle est effectuée après application d'une de ces 
réductions s'il y a lieu. 
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ARTICLE     6   - Liaisons     de     caractère     local      

1°) Les navires assurant un service public de passage d'eau entre les deux rives de 
la Garonne, de la Dordogne ou de la Gironde sont exonérés de la redevance sur le navire.

2°) Les navires se livrant au dragage des matériaux dans la circonscription du Grand 
Port Maritime de Bordeaux sont exonérés de la redevance sur le navire.

3°) Les navires assurant des transports intérieurs dans les zones 1, 2 et 3 du port de 
Bordeaux sont soumis à une redevance d'un taux de :

- 0.303  €/m3 pour les navires de type 3,

- 0.150  €/m3 pour les autres navires.
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SECTION     II      

REDEVANCE     SUR     LES     MARCHANDISES      

ARTICLE     7   - Conditions     d  ’  application     de     la     redevance     sur     les     marchandises     prévue       
aux     articles     R.*     212-13     à     R.*     212-16     du     code     des     ports     maritimes      

Il est perçu sur les marchandises débarquées, embarquées ou transbordées dans 
les zones 1, 2 et 3 du port de Bordeaux définies au 1.2 de l'article 1er du présent tarif, une 
redevance soit au poids, soit à l’unité, déterminée en application du code N.S.T. selon les 
modalités suivantes :

I - REDEVANCE     AU     POIDS     BRUT     (en     euros     par     tonne)      

N° de la 
nomenclature

N.S.T.
Désignation des marchandises Débarquement

Embarquement
et

transbordement

€ / t € / t

0 PRODUITS     AGRICOLES     ET     ANIMAUX     VIVANTS  0.100 0.100
01 Céréales (sauf 0150-0151) 0.456 0.456

0150-0151 Maïs 0.456 0.456

02-03-04 Pommes de terre, autres légumes et fruits frais, matières textiles et 
déchets 0.100 0.100

05 Bois et lièges (sauf 0511 et 056) 0.100 0.100
0511 Copeaux par auto-déchargeant 0.488 0.488
056 Bois sciés 0.100 0.100

06-09 Autres matières premières d'origine animale ou végétale (sauf 0990) 0.536 0.536
0990 Ecorces de pin 0.292 0.292

1 DENREES     ALIMENTAIRES     ET     FOURRAGES  1.549 1.549
(sauf 11, 12, 121, 13, 14, 16, 165, 17, 18 et 182)

11 Sucres et mélasses 0.916 0.797
12 Boissons (sauf 121) 1.171 1.171
121 Moût de raisin 0.624 0.624

13-14-16
Stimulants et épicerie, denrées alimentaires périssables ou semi-
périssables, autres denrées alimentaires non périssables et houblon (sauf 
165)

0.100 0.100

165 Graines protéagineuses 0.100 0.438
17 Nourritures pour animaux et déchets alimentaires 0.100 0.438
18 Oléagineux (sauf 182) 0.100 0.438
182 Huiles 0.789 0.789

2 COMBUSTIBLES,     MINERAUX     SOLIDES   (sauf 2240, 2319 et 2400) 0.100 0.100
2240 Tourbe 0.100 0.100
2319 Coke de pétrole 0.100 0.100
2400 Déchets destinés à la combustion industrielle 0.100 0.100

3 PRODUITS     PETROLIERS  
31 Pétrole brut 0.649 0.649

32-33-34
Dérivés énergétiques (sauf  3439), Hydrocarbures énergétiques gazeux, 
liquéfiés ou comprimés, dérivés non énergétiques et par assimilation 
biocarburants (EMHV, ETBE, éthanol..)

0.872 0.443

3439 Bitume 0.424 0.424

4 MINERAIS     ET     DECHETS     POUR     LA     METALLURGIE  0.100 0.100
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N° de la
nomenclatur

e N.S.T.
Désignation des marchandises Débarquement

Embarquement 
et 

transbordement
€ / t € / t

5 PRODUITS     METALLURGIQUES   (sauf 561 et 562) sauf : 0.100 0.100
561-562 Cuivre, aluminium 0.100 0.100

6 MINERAUX     BRUTS     OU     MANUFACTURES     ET     MATERIAUX     DE   
CONSTRUCTION (sauf 61, 6120, 615, 62, 63, 64 et 65) 0.761 0.761

61 Sables, graviers, argiles, scories 0.605 0.100
6120 Sables communs 0.158 0.100
615 Cendres, laitiers 0.100 0.100
62 Sel, pyrites et soufre 0.100 0.100
63 Autres pierres, terres et minéraux 0.100 0.100

64-65 Ciments, chaux, plâtre, clinker par auto-déchargeant 0.873 0.196

7 ENGRAIS (sauf 71, 713, 7231 et 7232) sauf : 0.100 0.100
71 Engrais liquides (sauf 713) 0.516 0.516
713 Sels de potasse naturels bruts 0.100 0.100

7231-7232 Chlorure et sulfate de potasse 0.100 0.100

8 PRODUITS     CHIMIQUES     (sauf     812,     813,     815,     8192,     8193,     83     et     84)  0.846 0.846
812-813-815 Soude caustique, carbonate de sodium, sulfate de fer 0.555 0.555
8192-8193 Acide phosphorique et ammoniac 0.752 0.752

83 Produits carbochimiques 0.877 0.448
84 Cellulose et déchets 0.100 0.575

9 MACHINES,     VEHICULES,     OBJETS     MANUFACTURES     ET   
TRANSACTIONS     SPECIALES   (sauf 9108, 9110, 9511, 972 et 976) 2.775 2.775

9108 Matériel aéronautique et spatial 16.974 16.974
9110 Eléments de transport pour matériel aéronautique 0 0
9334 Pièces et éléments pour éoliennes 16.974 16.974
9511 Verre pilé 0.100 0.100
972 Papiers et cartons bruts 0.100 0.100
976 Articles manufacturés en bois et liège 0.100 0.100
9960 Matériel militaire 16.974 16.974
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II – REDEVANCE     A     L'UNITE     (en     euros     par     unité)  

Désignation des marchandises Débarquement
Embarquement

et
transbordement

€ / Unité € / Unité

Animaux     vivants   :

. d'un poids inférieur à 10 kg 0.276 0.276

. d'un poids supérieur ou égal à 10 kg et inférieur à 100 kg 0.537 0.537

. d'un poids supérieur ou égal à 100 kg 0.901 0.901

Véhicules     ne     faisant     pas     l'objet     de     transactions     commerciales   :

. véhicules à 2 roues 0.537 0.537

. voitures de tourisme 3.665 3.665

. autocars 13.126 13.126

. camions d'un poids total à vide inférieur à 5 t 5.395 5.395

. camions d'un poids total à vide supérieur ou égal à 5 t 8.035 8.035

Conteneurs     pleins     et     remorques     pleines     non     tractées   :

. d'une longueur inférieure à 8 m 0.100 0.100

. d'une longueur supérieure ou égale à 8 m et inférieure à 10 m 0.100 0.100

. d'une longueur supérieure ou égale à 10 m 0.100 0.100

Les conteneurs vides et les remorques vides sont exonérés de la redevance sur les 
marchandises.

Les conteneurs pleins transportés par voie maritime, ayant comme destination 
finale un port de l'Union Européenne (DOM-TOM exclus), sont exonérés de la redevance 
sur les marchandises.

Les véhicules, ensembles attelés, remorques et semi-remorques, ne faisant pas 
l'objet de transaction commerciale, ni de convoi exceptionnel, ainsi que les marchandises 
qu’ils transportent, sont exonérés de la redevance sur les marchandises s'ils sont 
débarqués, embarqués ou transbordés d’un navire transbordeur (Type 2) ou d’un navire 
de charge à manutention horizontale (Type 8) assurant exclusivement des liaisons intra-
communautaires.

Les véhicules, ensembles attelés, remorques et semi-remorques chargés, faisant 
l'objet d'un convoi exceptionnel, sont taxés selon leur longueur et les marchandises 
transportées sont taxées suivant la catégorie à laquelle elles appartiennent.
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ARTICLE     8   - Conditions     de     liquidation     des     redevances     sur     les     marchandises  

8.1 - Pour chaque déclaration, les redevances prévues à la partie I du tableau 
figurant à l'article 7 du présent tarif sont perçues sur le poids global des marchandises 
appartenant à une même catégorie.

a) Elles sont liquidées :

- à la tonne lorsque le poids imposable est supérieur à 900 kg,
- au quintal lorsque le poids est inférieur ou égal à 900 kg.

Toute fraction de tonne ou de quintal est comptée pour une unité.

Le taux de la redevance au quintal est égal au dixième de la redevance à la tonne. 
Ce taux est, le cas échéant, arrondi au millième supérieur.

b) Sous réserve des exemptions applicables aux cadres, conteneurs et caisses 
palettes, les emballages sont, en principe, soumis au même taux que les marchandises 
qu'ils contiennent. Toutefois, lorsqu'une déclaration se rapporte à des marchandises de 
plusieurs catégories, la totalité des emballages est classée d'office dans la catégorie 
dominant en poids.

8.2 - Les déclarations doivent mentionner le poids brut total et le poids imposable 
par catégorie pour les marchandises faisant l'objet d'une redevance au poids brut et le 
nombre des animaux, véhicules ou conteneurs faisant l'objet d'une redevance à l'unité.

A l'appui de chaque déclaration relative à des marchandises relevant de plusieurs 
catégories, le déclarant doit joindre un bordereau récapitulatif faisant apparaître le poids 
ou le nombre par article de déclaration et par catégorie. Ce bordereau doit être daté et 
signé par le déclarant.

8.3 - Si toutes les marchandises font l'objet d'une même déclaration au poids, le 
redevable a la faculté de demander que leur ensemble soit soumis au taux applicable à la 
partie la plus élevée. Aucun bordereau récapitulatif n'est alors exigé, la déclaration doit 
simplement mentionner le poids global des marchandises déclarées.

L'absence de bordereau récapitulatif équivaut à l'acceptation par le déclarant de la 
liquidation simplifiée et il ne sera donné suite à aucune demande ultérieure tendant à 
obtenir la révision sur la base de perception par catégorie.

8.4 - En application des dispositions de l’article R.* 215-1 du code des ports 
maritimes :

- le minimum de perception est fixé à 1.14 € par déclaration ;

- le seuil de perception est fixé à 0,57 € par déclaration.
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8.5 - La redevance sur les marchandises n’est pas due pour (article R.* 212-16 du 
code des ports maritimes) :

- les matériaux employés au lestage ou provenant du délestage des navires s’ils 
sont effectivement débarqués et ne donnent lieu à aucune opération commerciale ;

- les produits livrés à l’avitaillement, au gréement ou à l’armement des navires et les 
marchandises de pacotille appartenant aux équipages ;

- les marchandises appartenant à l’Etat et transportées sur les navires de guerre et 
les bâtiments de service des administrations de l’Etat, ainsi que les marchandises 
appartenant à la marine nationale débarquées des navires de commerce mouillés à 
l’intérieur d’un port de guerre ou accostés aux ouvrages militaires appartenant à la marine 
nationale ;

- les marchandises mises à terre temporairement dans l’enceinte du port et qui, 
sans avoir quitté cette enceinte, sont rechargées sur le même navire en continuation de 
transport ;

- le matériel débarqué des navires pour réparation ou nettoyage ;

- les bagages accompagnant les passagers ;

- les tares des cadres, palettes, remorques ou semi-remorques transportés en 
charge ou à vide.

8.6 - Réduction applicable aux marchandises.

1°) Les marchandises débarquées, puis acheminées en transit douanier à 
destination de l'étranger, sont soumises à une redevance dont le taux est réduit de 50 % 
par rapport à celui qui est normalement appliqué aux marchandises débarquées.

2°) Les marchandises embarquées qui sont arrivées directement de l'étranger en 
transit douanier sont soumises à une redevance dont le taux est réduit de 50 % par 
rapport à celui qui est normalement appliqué aux marchandises embarquées ou 
transbordées.

3°) Les marchandises transbordées sont soumises à la seule redevance de 
transbordement.

4°) Les marchandises exportées vers des pays tiers provenant de la zone franche, 
après y avoir subi des opérations de transformation, d’empotage ou de dépotage, sont 
exonérées de la redevance sur les marchandises à la sortie.

8.7 - Liaisons de caractère local.

Sont exonérés de la redevance sur les marchandises :

1°) Les marchandises transportées par un service public de passage d'eau entre les 
deux rives de la Garonne, de la Dordogne ou de la Gironde.

2°) Les matériaux dragués dans la circonscription du Grand Port Maritime de 
Bordeaux.

3°) Les marchandises transportées d'un point à un autre de la circonscription du 
Grand Port Maritime de Bordeaux.
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SECTION     III  

REDEVANCE     SUR     LES     PASSAGERS  

ARTICLE     9   - Conditions     d  ’  application     de     la     redevance     sur     les     passagers     prévue     aux   
articles     R.*     212-17     à     R.*     212-19     du     code     des     ports     maritimes  

9.1 - Les passagers embarqués, débarqués, ou transbordés dans la circonscription 
du Grand Port Maritime de Bordeaux, sont soumis à une redevance de 4.50 €  par 
passager. 

9.2 - Ne sont pas soumis à la redevance sur les passagers :

- les enfants âgés de moins de quatre ans ;

- les militaires voyageant en formations constituées ;

- le personnel de bord ;

- les agents de l’armateur voyageant pour les besoins du service et munis d’un titre 
de transport gratuit ;

- les agents publics dans l’exercice de leurs missions à bord.

9.3 - Bénéficient d’un abattement de 50 % de la redevance :

- les passagers ne débarquant que temporairement au cours de l’escale en un ou 
plusieurs points de la circonscription du port3 ;

- les croisiéristes et les excursionnistes munis d’un billet aller et retour utilisé dans 
un délai inférieur à soixante-douze heures4 ;

- les passagers transbordés.

9.4 - Liaisons de caractère local.

Les passagers embarquant ou débarquant des navires assurant un service public 
de passage d'eau entre les deux rives de la Garonne, de la Dordogne et de la Gironde 
sont exonérés de la redevance sur les passagers mentionnée ci-avant.

3 et 4 La mise en œuvre de l’abattement de 50 % pour les passagers en transit et les excursionnistes, qui 
s’applique sur les opérations de débarquement et de rembarquement, se traduit par la perception d’une 
redevance unique de 4.50 €  par passager en transit, excursionniste ou croisiériste, liquidée à la sortie.
4
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SECTION     IV  

REDEVANCE     DE     STATIONNEMENT     DES     NAVIRES  

ARTICLE     10   - Conditions     d  ’  application     de     la     redevance     de     stationnement     prévue     à   
l  ’  article     R.*     212-12     du     code     des     ports     maritimes  

10.1 - Les navires ou engins flottants assimilés, autres que les navires de pêche, 
dont le séjour dans le port de Bordeaux, soit en l’absence d’opérations commerciales, soit 
à l’exclusion du temps nécessaire aux opérations commerciales, dépasse une durée de 
franchise de 15 jours, sont soumis à une redevance de stationnement dont les taux en 
euros sont fixés dans les conditions suivantes :

0.020 € par mètre cube et par jour au-delà de la période de franchise.

Ce taux s’applique au volume géométrique du navire calculé comme indiqué à 
l'article R.* 212-3 du code des ports maritimes.

10.2 - La redevance de stationnement est à la charge de l’armateur.

Le minimum de perception est de  282 € par navire.
Le seuil de perception est fixé à 141 € par navire.

10.3 - Sont exonérés de la redevance de stationnement :

- les navires de guerre,

- les bâtiments de service des administrations de l'Etat et du Grand Port Maritime 
de Bordeaux,

- les navires affectés au pilotage et au remorquage qui ont le port de Bordeaux pour 
port d'attache,

- les bâtiments de servitude et les engins flottants de manutention ou de travaux 
quand ils agissent pour le compte du Grand Port Maritime de Bordeaux,

10.4 - Au-delà de la période de franchise, la redevance de stationnement est 
exigible le dernier jour de chaque mois calendaire et au départ du navire. La durée du 
séjour est calculée sur la base de jours calendaires. Toute fraction de jour est comptée 
pour un jour.

10.5 - Pour les navires effectuant dans le port des opérations de débarquement, 
d'embarquement ou de transbordement de passagers ou de marchandises, la période de 
franchise est augmentée du délai prévu, selon les usages locaux pour ces opérations.

La redevance n'est pas due pendant le stationnement dans les formes ou engins de 
radoub.
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Le taux de la redevance de stationnement est réduit de 50 % et la période de 
franchise est portée à 30 jours, pour le stationnement lié à la réparation ou à la 
construction navale. Cette franchise est portée à 60 jours pour les navires ayant effectué 
au préalable un passage en forme ou engin de radoub.

10.6 - Pour les navires ayant le port de Bordeaux comme port de stationnement 
habituel, le taux de la redevance de stationnement est réduit de 50 % et la période de 
franchise est portée à 30 jours.

SECTION     V  

REDEVANCE     SUR     LES     ORDURES     MENAGERES     DES     NAVIRES  

ARTICLE     12     -     Conditions     d  ’  application     de     la     redevance     perçue     pour     la     collecte     et     le   
traitement     des     ordures     ménagères     des     navires  

12.1 - Il est perçu sur tout navire de commerce débarquant, embarquant ou 
transbordant des marchandises dans les zones 1, 2 ou 3 du port de Bordeaux définies au 
1.2 de l’article 1er et déposant des ordures ménagères, une redevance forfaitaire pour la 
collecte et le traitement de ces ordures (limitées à 750 l), d’un montant de 93 €.

Sur tout navire de commerce débarquant, embarquant ou transbordant des 
marchandises dans les zones 1, 2 ou 3 du port de Bordeaux définies au 1.2 de l’article 1er 

et ne déposant pas d’ordures ménagères, il est perçu une redevance forfaitaire d’un 
montant de 114 €.

12.2 - Sont exonérés de la redevance pour la collecte et le traitement des ordures 
ménagères des navires :

- les paquebots et navires de croisière,

- les navires escalant sur les postes privés (postes 515, 602, 710 et 711),

- les navires visés à l’article 1er, point 1.6, du présent tarif.

12.3 - La redevance perçue pour la collecte et le traitement des ordures ménagères 
des navires est à la charge de l’armateur.

12.4 - Conditions de liquidation de la redevance sur les ordures ménagères des 
navires :

- lorsqu’un navire embarque ou transborde des marchandises, la redevance est 
liquidée à la sortie ;

- lorsqu’un navire débarque des marchandises, la redevance est liquidée à 
l’entrée ;

- pour les navires débarquant des marchandises à l’entrée et embarquant, au cours 
de la même escale, des marchandises à la sortie, la redevance n’est liquidée qu’une 
seule fois, à l’entrée.
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